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La Commission fixe la répartition des aides communautaires au titre du Fonds européen pour la pêche
La Commission européenne a adopté aujourd'hui une décision fixant une répartition annuelle indicative par État membre des ressources disponibles dans le cadre du Fonds européen pour la pêche (FEP) pour la période allant du 1er janvier 2007 au 31 décembre 2013. Dès le début de l'année prochaine, le FEP est destiné à remplacer l'Instrument financier d'orientation de la pêche (IFOP) en tant que principal outil de soutien de l'UE en faveur du secteur de la pêche et des communautés de pêcheurs. Ce Fonds programmé pour une durée de sept ans est doté d'un budget de 3,849 milliards €.

Une partie de ce budget (environ 272 millions €) a été réservée à la Bulgarie et à la Roumanie pour leur entrée dans l'Union européenne le 1er janvier 2007. L'assistance technique fournie par la Commission pour la mise en œuvre du FEP fait également l'objet d'une allocation spécifique (environ 30 millions €). Conformément aux dispositions du règlement instituant le FEP, adopté par le Conseil le 27 juillet 2006 (voir IP/06/793), la Commission a arrêté une répartition annuelle indicative par État membre des ressources budgétaires restantes, à savoir environ 3,545 milliards €, en déterminant pour chaque pays le montant disponible pour les «régions de convergence». 

L'un des principes fondamentaux du FEP est de concentrer les financements communautaires sur les zones les moins développées de l'Union, appelées «régions de convergence». Conformément à ce principe, il a été octroyé à titre indicatif la somme de 2,6 milliards € aux régions relevant de l'objectif de convergence dans le cadre du FEP. Le tableau ci-dessous présente la répartition des ressources entre les États membres, en différenciant les régions de convergence et les régions hors convergence, pour les sept ans à venir . 

Le budget total alloué à l'IFOP au cours de la période 2000‑2006 était de 3,7 milliards € pour les 15 États membres. Un budget supplémentaire de 272 millions € avait été affecté aux 10 nouveaux États membres pour la période comprise entre le 1er mai 2004 et le 31 décembre 2006. Le financement du FEP s'inscrit quant à lui dans le cadre des nouvelles perspectives financières de l'UE pour la période 2007‑2013.

Tableau en annexe: Répartition des aides au titre du FEP du 1er janvier 2007 au 31 décembre 2013.
Répartition des aides au titre du FEP du 1er janvier 2007 au 31 décembre 2013.

	État membre

	Convergence*
 
	Hors convergence*
	Total*


	Allemagne
	86 073 715
	52 352 951
	138 426 666

	Autriche
	167 228
	4 500 253
	4 667 481

	Belgique
	
	23 301 312
	23 301 312

	Chypre
	
	17 500 989
	17 500 989

	Danemark
	
	118 606 682
	118 606 682

	Espagne
	840 215 806
	165 209 310
	1 005 425 116

	Estonie
	74 632 182
	
	74 632 182

	Finlande
	
	35 001 972
	35 001 972

	France
	30 389 485
	161 309 090
	191 698 575

	Grèce
	157 293 830
	27 501 551
	184 795 381

	Hongrie
	30 399 339
	496 000
	30 895 339

	Irlande
	
	37 502 115
	37 502 115

	Italie
	282 489 352
	94 105 302
	376 594 654

	Lettonie
	110 369 814
	
	110 369 814

	Lituanie
	48 418 135
	
	48 418 135

	Malte
	7 435 476
	
	7 435 476

	Pays-Bas
	
	43 102 430
	43 102 430

	Pologne
	651 791 012
	
	651 791 012

	Portugal
	198 766 492
	20 001 128
	218 767 620

	République tchèque
	24 003 691
	
	24 003 691

	Royaume-Uni
	38 335 019
	84 004 734
	122 339 753

	Slovaquie
	11 242 552
	892 801
	12 135 353

	Slovénie
	19 330 990
	
	19 330 990

	Suède
	
	48 502 732
	48 502 732

	Total
	2 611 354 118
	933 891 352
	3 545 245 470


  * Montants en euros, prix 2004
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